
 

 

Amicale des Anciens de la Légion Etrangère de Puyloubier du Pays d’Aix  
                                             et de la Sainte Baume  

Domaine Capitaine Danjou 13114 Puyloubier 
                                   E-mail : amicalepuyloubier@gmail.com 

 
 
  

 
 
 
    

          
Affiliée à la Fédération des Sociétés d’Anciens de la Légion Étrangère                             

Déclarée en Préfecture (JO du 12 mars 1986). 
 
 

           Objet : Conditions d’accès au caveau à urnes de l’Amicale. 
 

1-Conditions : 
-Faire la demande de son vivant à l’Amicale.  
-Etre ancien de la Légion étrangère ainsi éventuellement que son épouse  si l’ancien est inscrit pour accéder 
au caveau ou sa veuve si celui-ci est déjà dans le caveau. 
-Etre membre de l’Amicale depuis au moins trois ans à jour de ses cotisations et ce jusqu’à la date du décès. 
-Seules les urnes sont acceptées. Les frais d’obsèques et d’incinération restent à la charge de la famille ou 
de ses héritiers ainsi que les frais d’ouverture et de fermeture du caveau de l’Amicale par l’agent des pompes 
funèbres assermenté. 
-N’est accepté aucun ornement (plaques, symboles religieux ou autres) 
Seules des gerbes de fleurs naturelles pourront être déposées le jour du dépôt de l’urne. 
 
Nota : (Le bureau de l’Amicale se réserve le droit éventuellement de déroger à ces conditions d’admission 
notamment pour des anciens sans famille ou indigents) 
 
2-Procédure : 
21- L’intéressé (e) 
-Demande écrite en temps opportun auprès du Président de l’Amicale. 
Fournir un dossier comportant : 
-La fiche de renseignement qui sera adressée par l’Amicale mentionnant : 
 L’état civil avec photo d’identité récente. 
 Les services militaires : fournir un résumé ou un ESS (état signalétique et des services) et éventuellement 
citations ou lettres de félicitations ainsi que les services civils ceci afin d’avoir des éléments pour un 
éventuel court éloge funèbre. 
Coordonnées de la famille ou des héritiers chargés des obsèques. 
S’engager à régler une somme (chèque) de 100 euros pour l’apposition d’une plaque nominative 
individuelle, assurer les frais d’entretien du caveau ainsi que le financement des gerbes lors de la cérémonie 
aux morts annuelle si la demande est acceptée.   
Rester adhérent jusqu’à la mise au caveau. Les familles qui le souhaitent peuvent continuer à adhérer. 
 
22- La famille ou les héritiers : 
-Fournir les certificats de décès et d’incinération avant la cérémonie afin que les pompes funébres procèdent 
aux formalités administratives auprès de la Mairie de Puyloubier. 
 
23- Le bureau de l’Amicale 
Etude de la demande et décision du bureau. 
Ouverture du dossier et enregistrement sur le registre du caveau. 
Envoi de la décision à l’intéressé qui en retour adressera son chèque si avis favorable 
Dépôt du montant du chèque sur un fond dédié. 
24-Cérémonie de mise au caveau :  
En principe le jeudi, jour de la semaine correspondant à la réunion hebdomadaire de l’Amicale.  
Contact à prendre avec le Président de l’Amicale pour arrêter la date de la cérémonie en liaison avec les 
pompes funèbres (à charge de l’Amicale) 
Présence lors de la mise au caveau d’une délégation de l’Amicale pour un cérémonial qui sera communiqué 
à la famille lorsque la date de la cérémonie sera définitivement arrêtée. 



                        
 

Modèle lettre demande manuscrite accès au caveau à urnes 
de l’Amicale des anciens de la Légion Etrangère de Puyloubier du Pays d’Aix et de la Sainte Baume 

 
 

Mr ou Madame : 
  Adresse : 
 ……………………………… 
 ……………………………… 
 ……………………………… 
 
 Téléphone : 
 Email :       à 
 
 
 
      Monsieur le Président de l’AALE  
      de Puyloubier, du Pays d’Aix et de la Sainte Baume 
      Domaine Capitaine DANJOU 
      13 114  Puyloubier 
 
   

 
 
 
 
Objet : Demande d’accès au caveau à urnes de l’AALE  

 
    
 
 

Membre de l’Amicale depuis le………et être (1)……………  j’ai l’honneur de vous demander de bien 
vouloir m’accorder l’accès au caveau à urnes de l’Amicale  de Puyloubier, du Pays d’Aix et de la Sainte 
Baume.  
 
 Si ma demande est acceptée, je m’engage à régler la somme de 100 euros correspondante à 
l’entretien du caveau et au fleurissement et à régler les frais d’obsèques (ouverture et fermeture du caveau, 
formalités administratives) effectuées par les pompes funèbres. 
  
 Je m’engage également à être incinéré (e) lors de mon décès, l’Amicale n’acceptant que les urnes. 

 
 
Avec mes remerciements, veuillez agréez, Président, mes salutations distinguées. 
 
 
 

 
 

Signature 
 
 

(1) -  ancien de la Légion Étrangère 
     -  veuve d'un ancien Légionnaire membre de l'Amicale. 
     -  épouse d'un ancien Légionnaire membre sympathisante de l'Amicale 
     -  membre actif de l'Amicale et à jour de ses cotisations depuis plus de trois ans. 

 
 
 



 

CAVEAU A URNES 
de 

l'Amicale des Anciens de la Légion Étrangère 
de Puyloubier, du Pays d'Aix et de la Sainte Baume 

 

 

                      FICHE DE RENSEIGNEMENTS (Joindre une Photo récente) 
 

 
 
 
 
 
 
 
- Etat civil 
 - Renseignements militaires et civils (avoir les pièces jointes) 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-Etat civil :                    

Nom :   ……………………….       Prénom :……………………. 

Né(e) le ………………………   à :…………………………………..   Département  ou Pays :……………….. 
 
Situation de famille : ……………………. 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél : ………………………           Mail :………………….            
 
 
      2-Etat de services : 

21 - Militaires:  Légion (joindre un état signalétique et des services (ESS)         Autres : 

22-Civils :(Joindre un résumé de carrière)                    

                  
 
 
      

3- Adresse de contacts : (famille préciser lien de parenté ou correspondants désignés : Nom et Prénom) 

Nom : ………………………..  Prénom :…………………….                   Lien de parenté :…………………… 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél : ………………………           Mail :………………….            
              
                

 
      
 

5- Déclaration sur l’honneur (impérativement manuscrite)  

Je certifie avoir pris connaissance des conditions d’accès qui m’on été remises par l’AALE de Puyloubier, du Pays 
d’Aix et de la Sainte Baume.                   

 
 
 

 
Fait à :     le 

      

4 : Membre de l’Amicale depuis :                    

         
      


